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uar M. de Miniae. - Les prcînitres habitatious du P-ctit B~ois de l'Ail- Rou1te
dit petit Bois de l'Ail - Visite de la paroisse p'ar M1. de Mliniau. - Visite last,(»
raie de Nlgr Potblriauid. - D<nsiude Il. Laeoudray. - Fin de sa earrî_'re.

Ce fut entre la dernière visite dont nous venons de parler et
la suivante, (lue MN. Lacoudray, sucesseur de M. IAorin, prit pos-
~session. de la cure du Cap-Santé, M. Morin l'ayant résignée à la
lin (le septembre 1728. Ainisi ce fut à la fin de ce mois que
M. Lacoudray devint curé, quoiqu'il fût dans la paroisse, faisant
les fonctionq, depuis le mois de novembre de l'année précédente,

%coannà nouns l'&v{Y1ý expliqué et o1bsý,rve_ en son lieu.
2%x)isieur .Jeý-in-B i-ptiîte L i-,au iray, nitif de Bef),upaire, dio-

cèse dle Vienne en Dauphiné, avait été ordonné prêtre à Québec
le- 29 juin 17:21. Le 12juillet suivant, il fut envoyé desservir
la paroisse de Sainte-Aune la Pérade, et il y resta jusqu'au 21
-octob1re 17295. A cette date, il fut envoyé à Saint-Nicolas, qu'il
-quitta au mois d';t-ùt 1726, pour aller desservir la cure de Lot-
binière et celle le Saint-Jeatn-dIes-Chiaulons. Il ne resta à ce
nou01veau p-)iÀ. qu-e jusqu'au in is de novembre 1727; c'est de là
ilu'il partit pour venir au Cap-Santé.

Son pi.eiiier acte comme curt' est celui de baptême de Jean-
Baptiste Lefèvre, dlu 15 novembre 1728.

En 17$*0, le '27 février, eut lieu la première visite sous
Il. Lacoùtlrziy. Ce fitt encore M. Chartier de Lotbinière (lui lit
«cette nouvelle visite. Il y fut ci-don né aux marguilliers de faire
payer à ceux qlui sortent de l'église pendant.le ser-vice divini,
pour nller fmner, l'amende infligrée, par M. l'Intendmnt, contre
cen.x qui se rendent coupalles dle eette faute, ou d'autres irréî-é-
rences contre le.squelles avait été portée la dite Ordonnance dle
1<1. Rauidot, Intendant. Cette or-donnance est du 22 n 1isI710.
Elle condamne à 10 livres d'amîende les contrevenants aux dis-
po';itionis qlui v sont énoncéèes, lesquels 10 livre,- seront obligés
ike palyer les pères et mières des enfants q1ui seront condamnés à
eetteffamendie, pour leur mauvaise conZinite. Lù prison en ca <le
-récidive dans les inêmes fautes. La,- susdite ordonnance de l]'In-
tendant doit être lue publiquement, chaque année, les Jours (le
Pâq1ues et de 'Noël.

Les ordonnances de la visite continuent: ordre d'entourer le
cimetière, qui ne l'avait point été, quoique la cho:.e eût été ortion-
mée dans la visite pr-écédente.I Ordre aux marguilliers, de faire payer le prix lu cierge fourni
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